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Aménagements réglementaires 
Saison 2015-2016 (version 12 novembre 2015) 

 
 

 

 

1. Championnats de France 25m 

 

Le 1500 m NL dames a été déplacé du samedi au jeudi afin de ne pas être placé le même jour que 

le 400 m NL Dames. 

Le minutage est disponible en ligne dans la rubrique calendrier à la date de la compétition. 

 

2. Championnats de N2 en bassin de 25m 

 

Les minimes nationaux « 1ère année » ne sont pas autorisés à y participer. 

Ce dispositif est exclusivement prévu pour les championnats N2 en bassin de 50 m. 

 

3. Championnats de France Élite en bassin de 50 m 

 

Le programme est disponible en ligne (sous la rubrique du calendrier du site extranat). 

 

L’accès aux épreuves non olympiques est spécifique : 

Ces épreuves étant mise en place dans un objectif de sélection, elles sont réservées aux 

nageurs sélectionnables en équipe de France 

 Pour les 50 m Dos, Brasse et Papillon : les 40 premières nageuses et les 40 premiers 

nageurs au ranking national de la saison 2015-2016 à l’issue des championnats N2 

hiver en bassin de 50 m. 

 Pour le 1500 m NL Dames : les 20 premières nageuses au ranking national de la 

saison 2015-2016 à l’issue des championnats N2 hiver en bassin de 50 m, et/ou lors 

des championnats de France Elite 2015 à Limoges. 

 Pour le 800 m NL Messieurs : les 20 premiers nageurs au ranking national de la 

saison 2015-2016 à l’issue des championnats N2 hiver en bassin de 50 m, et/ou lors 

des championnats de France Elite 2015 à Limoges. 
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Ces accès spécifiques sont valables pour tous les nageurs, qu’ils soient de série nationale ou 

non. 

4. Championnats de France cadets et critérium national 16 ans et plus 

 

Afin de répondre à une meilleure valorisation des cadets, l’organisation des finales pour cette 

saison est modifiée pour les épreuves « série-finale » : Finale A et B « 18 ans et plus » puis finales C 

et D « 16-17 ans ». 

Pour les récompenses : 

1) 18 ans et plus : le classement sera effectué sur les résultats de la finale A 

2) 16 et 17 ans : le classement sera effectué sur les résultats de la finale C. 

 

 


